
Le congé peut-il être suspendu pour convenance personnelle de
l'employeur ?

Réponse courte

Le congé ne peut pas être suspendu pour convenance personnelle de l'employeur au Luxembourg. La suspension du

congé annuel n'est admise que dans des cas strictement prévus par la loi, tels que la maladie du salarié, le congé de

maternité, le congé parental, le congé pour raisons familiales ou l'appel sous les drapeaux.

Toute suspension décidée unilatéralement par l'employeur pour des motifs organisationnels, économiques ou

stratégiques propres à l'entreprise est interdite et constitue une violation du droit au congé. L'employeur s'expose

alors à des sanctions civiles et, le cas échéant, pénales.

Définition

La suspension du congé désigne l'interruption temporaire de la période de congé légalement accordée au salarié,

avec report de la fraction non prise. Au Luxembourg, le congé annuel payé est un droit impératif du salarié, dont la

prise et la continuité sont strictement encadrées par le Code du travail. La suspension du congé ne peut intervenir

que dans des cas limitativement énumérés par la loi ou la jurisprudence, à l'exclusion de toute convenance

personnelle de l'employeur.

Questions fréquentes

Comment modifier les dates de congé d'un salarié de manière légale ?

Toute modification des dates de congé doit faire l'objet d'un accord écrit avec le salarié, sauf dans les cas de suspension légale prévus
par la loi. L'employeur ne peut pas imposer unilatéralement un changement de dates pour des motifs internes à l'entreprise, et doit
respecter le droit au repos effectif du salarié.

Dans quels cas légaux le congé annuel peut-il être suspendu au Luxembourg ?

Le congé annuel peut être suspendu uniquement dans les situations expressément prévues par le Code du travail : maladie dûment
constatée du salarié, congé de maternité, congé parental, congé pour raisons familiales ou appel sous les drapeaux. Aucune autre
raison, notamment la convenance personnelle de l'employeur, ne justifie une suspension.

Que risque un employeur qui suspend illégalement le congé d'un salarié ?

L'employeur qui suspend ou interrompt un congé pour des raisons non prévues par la loi s'expose à des sanctions civiles et, le cas
échéant, pénales. Cette violation du droit au congé constitue une infraction au Code du travail luxembourgeois, et les juridictions du
travail sanctionnent systématiquement ces pratiques illégales.

Un employeur peut-il suspendre le congé d'un salarié pour des raisons organisationnelles au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut pas suspendre le congé d'un salarié pour des raisons organisationnelles, économiques ou stratégiques propres
à l'entreprise. La suspension du congé annuel n'est admise que dans des cas strictement prévus par la loi luxembourgeoise, tels que la
maladie du salarié, le congé de maternité, le congé parental ou l'appel sous les drapeaux.
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Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois prévoit la suspension du congé annuel uniquement dans des situations

expressément prévues, telles que la maladie dûment constatée du salarié, le congé de maternité, le congé parental,

le congé pour raisons familiales ou l'appel sous les drapeaux. La suspension pour convenance personnelle de

l'employeur, c'est-à-dire pour des motifs organisationnels, économiques ou stratégiques propres à l'entreprise, n'est

pas admise. Toute tentative de l'employeur d'imposer une suspension du congé en dehors des cas légaux constitue

une violation du droit au congé et expose l'employeur à des sanctions.

Modalités pratiques

En pratique, la suspension du congé annuel ne peut être décidée unilatéralement par l'employeur pour des raisons

de convenance personnelle. Si un salarié est rappelé au travail pendant son congé pour des motifs non prévus par la

loi, il conserve le droit à la totalité de ses jours de congé non pris. Le rappel du salarié doit être exceptionnel, justifié

par une situation relevant de la force majeure, et donner lieu à une indemnisation des frais engagés par le salarié, le

cas échéant. En dehors de ces hypothèses, le congé doit être pris de manière continue ou fractionnée selon l'accord

entre les parties, sans que l'employeur puisse en interrompre le cours pour des raisons propres à l'entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de planifier les congés en concertation avec les salariés, en tenant compte des

nécessités du service, mais sans jamais imposer une suspension pour convenance personnelle. Toute modification

des dates de congé doit faire l'objet d'un accord écrit avec le salarié, sauf cas de suspension légale. Les employeurs

doivent veiller à respecter le droit au repos effectif du salarié et à éviter toute pression visant à interrompre ou

reporter le congé pour des motifs internes à l'entreprise. En cas de litige, les juridictions du travail luxembourgeoises

sanctionnent systématiquement les suspensions non prévues par la loi.

Cadre juridique

La suspension du congé annuel est régie par les articles L.233-10 à L.233-14 du Code du travail luxembourgeois. La

jurisprudence nationale confirme l'interprétation restrictive des motifs de suspension, en excluant toute possibilité de

suspension pour convenance personnelle de l'employeur. Les décisions des juridictions du travail rappellent que le

droit au congé annuel est d'ordre public et ne peut être limité que dans les cas strictement prévus par la loi.

L'employeur qui suspend ou interrompt un congé pour des raisons non prévues par la loi s'expose à des sanctions civiles et, le cas

échéant, pénales. Il est impératif de formaliser toute modification du congé par écrit et avec l'accord du salarié, en dehors des cas de

suspension légale.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-14


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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